
                                              Compte rendu de la réunion du 
                                                  8 avril 2016 
                                                     Angres 
 
 
Membres présents : 
 Machu pascal, Dupas pascal, Martin docile, Guille charles, Live frédéric, Sueur fabrice, 
Buquet j.louis et sandrine, Martin séverine et Dupas mauricette. 
Membre excusé : Vandentorren cédric. 
 
I :  Approbation de la lecture de la dernière réunion : 7 voix pour et 0 contre 
 
II : Bilan cyclo-cross : 
      Cette année il n'y avait pas beaucoup de participants aux courses cyclo-cross 17 
coureurs en moyenne d'adultes à minimes. 
      Pas mal de coureurs de la Somme et autres départements sont arrivés dans nos courses 
FSGT. 
 
III : Bilan vtt : 
       18 épreuves pour la saison hivernale 30 coureurs en moyenne par course 
        Pour le championnat régional beau circuit belle organisation un petit bémol avant 
l'épreuve pour les inscription car pas mal de coureurs se sont inscrits directement sur le site 
sans passer par moi un double travail pour la vérification du quota . 
        La mauvaise publicité sur un journal régional que nous à fait le président de l'OHM 
concernant ses coureurs et les quotas mais quand un coureur préfère courir ailleurs que de 
faire les courses FSGT pas étonnant qu'il n'ai pas son quota !!! 
        Un démenti sera fait par MR Pascal Machu. 
 
III : Calendrier route : 
       Les courses de Bouvigny et Berck sont confirmées. 
 
IV : Grille des prix : 
       On se base sur 430€ : 8 catégories= 53€ a distribuer dans chaque catégorie de la 1ere 
aux minimes. 
       Pascal doit en faire part à chaque organisateur de course. 
 
V : Ecole de vélo : 
      Les jeunes de l'école de vélo ne doivent pas lever les bras en passant sur la ligne 
d'arrivée ils risquent la disqualification, 
      Pour les cadets et minimes un bras seulement. 
 
VI : Quota : 
        Pour les simples licenciés FSGT un quota de 6 courses est demandé ex : 4 route et 2 au 
choix 
        Pour les doubles licenciés un quota de 12 courses est demandé ex : 8 routes et 4 au 
choix 
        Pour les nouveaux licenciés un quota de 100 % est demandé jusqu'au régional. 
 



 
VII : Divers : 
         Pour la réunion extraordinaire qu'il y a eu le 20 février 2016 question deMR frédéric 
Live: 
         Peut on faire un règlement interne ? 
         Réponse : oui chaque Comité peuvent faire leur réglement 
 
        Vote pour la demande de MR Lenglin pour revenir à la Collégiale : 
         Il peut refaire sa demande lors de la prochaine assemblée générale. 
 
        Championnat régional vtt : 
        Pourquoi les coureurs du club organisateur de l'OHM qui ont participé au championnat 
hors quota ont ils été mieux récompensés que ceux qui ont fait des podiums avec quota ? 
 
        Contrôle braquet pour les jeunes au départ et à l'arrivée à voir pour trouver la personne 
qui pourrait s'en occuper 
 
 
Fin de la réunion 
21 heures 
 


